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Délibération n° 2021-186 
CONVENTION D'ENTENTE INTERCOMMUNALE POUR LE DEVELOPPEMENT ET LA GESTION 
D'UNE CARTE JEUNE PARTAGEE ENTRE PLUSIEURS COMMUNES  - AUTORISATION                                                                                     

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 44 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Sylvie CASSOU-SCHOTTE, Joël MAUVIGNEY, Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, 
Véronique KUHN, Gérard CHAUSSET, Mauricette BOISSEAU, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Jean 
Pierre BRASSEUR, Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-MARC, Gérard SERVIES, 
Anne-Eugénie GASPAR, Claude MELLIER, Loïc FARNIER, Emilie MARCHES, Jean-Louis 
COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Marie-Ange CHAUSSOY, Daniel MARGNES, Jean-
Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Eric SARRAUTE, Pierre SAUVEY, Léna BEAULIEU, 
Olivier GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, Kubilay ERTEKIN, 
Fatou THIAM, Serge BELPERRON, Thierry MILLET, Christine PEYRE, Thomas DOVICHI, Hélène 
DELNESTE, Antoine JACINTO, Bruno SORIN 
 
EXCUSES : 3 
 
Mesdames, Messieurs : Aude BLET-CHARAUDEAU à Eric SARRAUTE, Arnaud ARFEUILLE à Marie 
RECALDE, Sylvie DELUC à Thierry MILLET 
 
ABSENTS : 2 
 
Mesdames, Messieurs : Samira EL KHADIR, Maria GARIBAL 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Patricia NEDEL 
 



Monsieur Jean-Charles ASTIER, Conseiller municipal Délégué à la Jeunesse et aux Relations avec le 
mouvement sportif, rappelle à l’Assemblée que dans le cadre de leur clause générale de 
compétences, les communes développent des politiques en faveur de la jeunesse, au sein desquelles 
l’accès à la culture, au sport et aux loisirs tient une place particulière compte tenu de leur effet de 
levier sur l’autonomisation des jeunes, leur santé, leur développement et leur vie quotidienne.  
 
La Carte jeune est un dispositif gratuit qui vise à faciliter l’accès à la culture, au sport et aux loisirs 
chez les jeunes de 0 à 25 ans. Mise en œuvre à Bordeaux depuis 2013 puis à l’échelle de 12 villes 
depuis 2019, cette carte a pour objectif d’inciter les jeunes et leurs familles à fréquenter les 
équipements culturels du territoire, salles de spectacles et stades de sports partenaires. Elle leur 
permet d’accéder à un tarif préférentiel, voire gratuitement, aux musées, lieux culturels, spectacles et 
manifestations culturelles programmés par les structures culturelles et sportives partenaires, dès lors 
qu’elles ne s’inscrivent pas dans une logique commerciale. Elle permet aussi de leur faire connaître 
les possibilités existantes autour d’eux, via des outils de communication qui leurs sont dédiés (site 
internet, magazine trimestriel, newsletter, page Facebook, Instagram et Tiktok).  
 
Le nombre de porteurs de cette carte (30 000), soit 21,6% de la tranche d’âge du périmètre actuel, 
démontre l'intérêt du dispositif et l'objectif est de pouvoir poursuivre son développement à de 
nouvelles communes. 
 
Au terme de la première phase d’expérimentation en décembre 2021, il a été prévu la possibilité 
d’intégrer de nouvelles communes au dispositif. En mai 2021, sur sollicitation de l’entente 
intercommunale, les communes de Bègles, Blanquefort, Bruges, Carbon-Blanc, Cenon, Martignas-
sur-Jalle, Mérignac, Pessac, Villenave d’Ornon ont souhaité rejoindre le dispositif déjà porté par les 
communes d’Ambès, Ambarès-et-Lagrave, Le Bouscat, Bordeaux, Bouliac, Gradignan, Artigues-près- 
-Bordeaux, Taillan-Médoc, Saint Aubin de Médoc, Saint Louis de Montferrand, Saint Médard en Jalles 
et Talence. La deuxième phase du dispositif durera 3 ans.  
 
L’entente intercommunale de la Carte jeune repose sur les principes suivants :  
 

- une carte gratuite délivrée selon un critère d’âge et de résidence ; 

- fondée sur des partenariats avec des acteurs culturels, sportifs et de loisir permettant de 

proposer aux jeunes des offres spécifiques adaptées à leurs pratiques et des tarifs 

préférentiels. Certaines offres s’étendent à l’accompagnant du jeune de moins de 16 ans ; 

- des partenariats passés sans compensation financière et fondés sur un échange de visibilité 

et sur la volonté de s’investir pour un objectif commun de favoriser l’accès à la culture, au 

sport et au loisir ; 

- une carte unique offrant les mêmes avantages à chaque jeune, quelle que soit sa commune 

de résidence du moment que celle-ci participe au dispositif ; 

- des moyens communs mutualisés mais aussi un relai en proximité adapté par chaque 

commune en fonction de ses moyens et mis en œuvre sous sa responsabilité directe. 

Une conférence intercommunale, dans laquelle chaque Ville participante dispose de trois 
représentants et est dotée d’une voix, assure le suivi du dispositif.   
 
La ville de Bordeaux assure le portage administratif et financier des missions centralisées. Les 
moyens mutualisés prévisionnels sont répartis en trois pôles de dépenses financés par l’ensemble 
des communes membres de l’entente. Un budget prévisionnel a été établi et des titres de recettes 
seront émis afin d’assurer le remboursement de ces charges mutualisées, au prorata de la population 
des villes.  
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L 2121-21, L.2121-29, 
L.5221-1 et L.5221-2, 
 
Vu le Code civil, notamment ses articles 1984 et suivants, 
 



Vu le Règlement 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des données, ci-après RGPD),  
 
Vu l’avis de la Commission Education-Culture-Solidarité-Sport et Familles en date du 2 décembre 
2021 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 
CONSIDERANT le caractère d’intérêt général d’un dispositif permettant d’améliorer l’accès des 
jeunes à la culture, au sport et aux loisirs, en tenant compte des pratiques des publics, qui dépassent 
aujourd’hui les frontières communales, 
 
CONSIDERANT les objectifs complémentaires de mutualisation de certaines charges entre 
communes tout en garantissant une action de proximité par chaque commune, recherchés dans le 
cadre de l’Entente, 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1 : d’autoriser la participation de la ville de Mérignac au dispositif carte jeune partagé entre 
21 communes pour une durée de 3 ans ; 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’entente entre 
les communes et d’approuver la charte « carte jeune » et le règlement intérieur correspondant à son 
organisation tels que présentés ci-joints ; 

 
ARTICLE 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à engager la dépense de 19 455,25 € liée au 
remboursement à la ville de Bordeaux des frais engagés pour la mise en œuvre des missions 
mutualisées définies dans la convention d’entente, selon la clef de répartition définie en annexe 3 ;  
 
ARTICLE 4 : de désigner les 3 représentants de la commune au sein de la conférence 
intercommunale : Jean Charles Astier, Anne Eugénie Gaspar, Vanessa Fergeau-Renaux.  
 
ADOPTE A l'UNANIMITE 
        
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 13 décembre 2021 

 
 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 

 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 14 décembre 2021. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 


